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COMMISSION NATIONALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL 

Règlement intérieur 

 

La Commission nationale d’aménagement commercial, 

Vu les articles L. 750-1 et suivants du code de commerce, 

Vu les articles R. 751-1 et suivants du code de commerce, 

Après en avoir délibéré, arrête le règlement intérieur suivant : 

 

I - ORGANISATION 

Art. 1 er : Siège 

La Commission nationale d’aménagement commercial a son siège à Paris (61, boulevard Vincent 
Auriol, 75013) dans les locaux mis à sa disposition par le ministre chargé du commerce.  

Art. 2 : Présidence 

Le président, élu conformément à l’article R. 751-7 du code de commerce, préside les réunions de la 
Commission. Il est suppléé conformément aux modalités prévues à l’article R. 751-9 du même code. 

Le président dirige les débats et en assure la discipline. Il décide de toute suspension de séance et de sa 
durée. 

Art. 3: Commissaire du Gouvernement 

Le commissaire du Gouvernement est le directeur général des entreprises ou son représentant, nommé 
par arrêté du ministre chargé du commerce. Il communique à la Commission, sur chaque recours 
examiné, l’avis des ministres intéressés et exprime oralement son propre avis. 

Art. 4 : Secrétariat de la Commission 

La fonction de secrétaire de la Commission est exercée par le chef du bureau de l’aménagement 
commercial à la direction générale des entreprises, ou son adjoint. Il est assisté en séance par deux 
membres du bureau, chargés du compte-rendu et de l’accueil des personnes auditionnées. 

Le secrétariat contribue au bon fonctionnement de la Commission. Il instruit les recours, veille à la 
conduite de la procédure et au respect des délais, donne acte des désistements intervenus moins de 
deux mois après l’enregistrement du recours. Il est l’interlocuteur des parties. 

Si en cours d’instruction, le secrétariat se rend compte d’un problème particulier, il en saisit le 
président. 
















